
CHEVRE FEUILLE

Bulletin de liaison

Octobre 2018

N °29

SOMMAIRE

Page 2

Brèves de 

l’association

Page 3

Infos

Page 4-7

Concours-

Rassemblement

Page 8-14

Troupeau sauvage de 

Jobourg

Page 15

Le parasitisme

Bonjour à tous,

Ce bulletin de liaison étant le vôtre, n’hésitez pas 

à nous faire part de vos suggestions, de vos 

expériences et si vous avez l’envie d’écrire un 

article vous pouvez nous contacter à l’adresse 

mail suivante lafermemarguerite@neuf.fr

Bonne lecture.

Le Conseil d’ Administration
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Brèves de l’association

La pépinière de chevrettes

Cette année nous avons reçu 7 candidatures pour la pépinière.

Tous les dossiers étaient intéressants, le choix a été difficile mais après étude des dossiers et 

vote du conseil d’administration il a été décidé de diviser la pépinière en 2 lots qui ont été 

attribués à Samuel COCHARD, Chèvrerie de la Vallée des Moulins et à Anthony CRESPIN 

en cours d’installation.

Il a été décidé de poursuivre la pépinière de chevrettes vu le nombre de dossiers de 

candidatures reçus. 

Livre sur la Chèvre des Fossés

Lors du conseil d’administration du 4 juin 2018 il a été décidé de faire un livre sur la chèvre 

des fossés.

D’ores et déjà le CA recherche des financements. 

Nous vous reparlerons de  l’avancement de ce projet.

Facebook

Dorénavent l’ASP Chèvres des Fossés à une page Facebook.

Si vous avez un problème, une question à poser, n’hésitez pas à laisser un message une 

personne de l’ASP vous répondra.
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Infos

La Mairie de Surfonds recherche un porteur de projet chevrier en chèvre des fossés

Le lieu est composé d’une dizaine d’hectares et d’une ancienne chèvrerie

La commune apportera son soutien.

Surfonds est une commune rurale proche de la ville. En effet Le Mans ne se trouve qu’à une

vingtaine de kilomètres.

Si vous êtes intéressé veuillez contacter Jacky  HAMIOT administrateur de notre conseil 

d’administration au 06 79 09 20 89
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Concours Rassemblement

Cette année le concours annuel de L'ASP chèvre des fossés a eu lieu au Dresny dans le 

cadre de la  Fête de la vache Nantaise et des races locales, réunissant en trois jours près de 

60 000 personnes.

On ne pouvait espérer une meilleure vitrine pour notre race. 

Dans un esprit festif et convivial, cette année notre concours mettait à l’honneur les boucs.

2 catégories  :

- les boucs nés en 2016 et 2017.

- les boucs nés en 2015 et avant.

Nos remerciements à nos éleveurs qui n’ont pas hésité à venir présenter leurs animaux. 

Certains sont venus  de très loin.

Ces rassemblements sont l’occasion de faire connaissance et de pouvoir échanger sur nos 

élevages.

Nous espérons vous rencontrer l’an prochain
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Palmarès du concours

BOUCS ADULTES :

1/. First de la forge (Vulcain du cfen et Austine de la forge) ; propriétaire Varin Yann. 

Notations : OG7.5/CR 24(note maximale)/CF16.

2/. Harry Potter de la bintinais (D’Artagnan de la bintinais et Cerise de la bintinais) ; 

propriétaire. Ecomusée du pays de Rennes. Notations : OG4/CR23/CF17.

3/. Loulou de la bintinais (Harry Potter de la bintinais et Biche de la bintinais) ; 

propriétaire. Blaison Serge. Notations : OG 4.5/CR22/CF10.

Les 2 lauréats du concours First (à gauche) et Messire (à droite).
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Palmarès du concours

JEUNES BOUCS :

1/. Messire de la brèche (Flocon de st martin et Café), propriétaire Clémence 

Mathias. Notations : OG7/CR24 (note maximale)/CF18.

2/. Nika de la bintinais (Justin de manton et Fortune de la bintinais) ; propriétaire. 

Ecomusée du pays de Rennes. Notations : OG7/CR24 (note maximale)/CF17.

3/Napoléon de st martin (Nucléo et Fleur de st martin) ; propriétaire. Fourmond 

Benjamin. Notations : OG5,5/CR24 (note maximale)/CF18.

CHAMPION SUPRÊME DU CONCOURS:

Messire de la brèche (Flocon de st martin et Café), propriétaire Clémence Mathias 

A noter que les 2 lauréats de chaque catégorie sont nés à St Romphaire chez Yann 

Varin et que First avait déjà remporté le concours de la race à l’âge de 6 mois et de 

18 mois.

Le jury était composé de Coralie Danchin de l’institut de l’élevage et de deux 

éleveurs membres du CA de l’ASP : Christian Burel et Olivier Veillé. 
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Pêle Mêle Le Dresny
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TROUPEAU SAUVAGE DE JOBOURG

Ce petit article date de 2005, il avait était écrit après une visite sur le site avec Christelle 

Bonnissent du Symel (conservatoire du littoral). Le troupeau sauvage a malheureusement 

disparu en 2008 alors qu’il comptait une trentaine de têtes, les animaux se sont une fois de 

plus noyés, les causes sont inconnues (chien, humain…) une seule femelle et ses 2 petits 

ayant survécu au drame, une tentative de réintroduction avec des animaux issus du site 

avait été réalisée, les animaux réintroduits ont malheureusement disparu rapidement.

De nos jours le sang de ce troupeau fondateur pour la race coule dans les veines de 

nombreuses chèvres grâce aux prélèvements effectués par le conservatoire du littoral 

(certains animaux étant même de généalogie 100% sauvage) et par les saillies faites sur la 

falaise en 1996 sur 3 chèvres de l’écomusée du pays de Rennes. 
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Historiquement et par tradition les habitants de Jobourg et de Beaumont-Hague laissaient 

leurs animaux libres sur la falaise de Jobourg et revenaient une fois par an prélever une 

partie des chevreaux. La pratique tombant peu à peu en désuétude, le troupeau perdit peu 

à peu sa domestication jusqu’à redevenir complétement sauvage vers les années 1975.

Oublié et livré à lui-même, il fut suivi notamment par le groupe mammalogique Normand 

qui garde depuis un droit de regard sur celui-ci.

Le biotope rigoureux et authentique se constitue de bords côtiers sur 8 kms de long ; leur 

territoire : une succession de 5 à 6 criques enclavées constituées de falaises abruptes et 

d’une vallée plus protégée qui s’enfonce plus dans les terres et où coule un ruisseau, cette 

vallée est semble-t-il peu empruntée par les chèvres qui lui préfèrent de beaucoup les 

pieds de Falaise.
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En 1995, une convention se met en place entre les différents acteurs concernés par le 

troupeau sauvage : la commune de Beaumont-Hague et le conservatoire du Littoral de la 

Manche (SYMEL). Le conservatoire propriétaire des falaises devient alors propriétaire du 

troupeau (par défaut). Le fonctionnement étant assuré par 3 gardes qui assurent 

conjointement la gestion des 1400ha, une des 3 gardes Mlle Bonnissent étant plus 

spécialement affectée à la surveillance du troupeau sauvage.

La convention implique notamment pour la commune de Beaumont un maximum de 30 

individus. Cette limite imposée s’explique par le fait que quand le troupeau était important, à 

l’époque du pâturage « libre domestique » il arrivait que les chèvres remontaient jusqu’aux 

cultures et commettaient des dégâts dans celles-ci. Dès lors le conservatoire s’autorise 

jusqu’à 35 individus en accord avec la commune de Beaumont qui semble prendre 

conscience du nouvel impact touristique du troupeau sauvage (preuve en est : un rond-point 

de la commune est érigé à l’effigie de la chèvre des fossés).

35 : un nombre maximum qui était atteint en 2003, lorsqu’un coup du sort frappe le 

troupeau ; une noyade collective et inexpliquée ramène le troupeau à 13 individus ; la raison 

en est inconnue mais Mlle Bonnissent nous apprend que sur les 9 cadavres repêchés, aucun 

n’était abimé ou blessé, pas de fracture, ce qui laisse penser que les animaux ont été surpris 

par la montée des eaux et non pas effarouchés ou poussés des falaises.

Ce drame est arrivé en mai lors d’un week-end de forte affluence, situation qui a sans doute 

poussé le troupeau à descendre très bas au fond des falaises pour éviter « le flot humain ».
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Malheureusement en période de grandes marées, alors que la côte essuyait une violente 

tempête, les animaux ont dû être surpris par la montée rapide des eaux.

Ce drame a mis en danger le troupeau sauvage et reporte les opérations de prélèvement que le 

conservatoire voulait réaliser.

Auparavant lorsque la population le permettait, le conservatoire avait déjà réalisé des 

prélèvements : essentiellement des mâles mais aussi quelques femelles. Le plus souvent ce 

sont généralement des chevreaux de quelques jours qui sont attrapés avant que 

l’imprégnation sauvage ne soit trop forte.

Dans presque tous les cas les prélèvements s’effectuent sur des naissances doubles 

mâle/femelle ou femelle/femelle de façon à favoriser le développement des chevrettes car 

Mlle Bonnissent nous explique que la sélection naturelle des falaises favorise presque 

systématiquement les mâles au détriment des femelles sur les naissances doubles. Tout cela 

dans le but de surveiller étroitement le sex-ratio (sex-ratio qui s’élevait en 1995 à 15 boucs 

pour 4 chèvres…)

Il est arrivé de prélever un bouc d’un an au fusil hypodermique, il est venu grossir les rangs 

du troupeau domestique élevé en parallèle par le conservatoire.

Mlle Bonnissent nous explique que souvent la croissance des sujets capturés jeunes est 

difficile, qu’ils restent souvent plus petits que les autres ; beaucoup sont morts par fragilité ou 

accident, il ne resterait dans le troupeau domestique que 4 sujets prélevés dont un bouc de 10 

ans.
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Fin juillet 2005, lors de notre visite, le troupeau sauvage compte 19 animaux : 1 femelle 

très éloignée du troupeau, les 18 autres ont rassemblés : nous comptons 7 boucs, un vieux, 

3 d’environ 3 ans, un jeune de 2004 et 2 jeunes de 2005 et 10 femelles, dont visiblement 

deux sont gestantes, pour les autres les premières chaleurs font leurs apparition : beaucoup 

de femelles sont sollicitées par les mâles…

D’après Mlle Bonnissent 2 chevreaux sont nés en 2004 et 4 en 2005 (pour l’instant). Les 

jeunes femelles ne font qu’un seul petit la première année contre deux les années suivantes 

mais jamais plus (depuis le début des observations en 1995). Certaines femelles ont 2 

mises bas dans l’année : en février et en aout (surtout si elles ont perdu leurs petits en 

février).

Le troupeau présente des caractéristiques spécifiques, pour les chèvres toutes sont sans 

pampilles et pour le poil : à jupe ou long sur tous le corps. Les chevrettes de moins de 2 

ans n’ayant pas encore de poils longs. Pour les boucs : pas de pampilles, cornage à plat ou 

juste ouvert enroulé (type bouquetin), le poil est long sur tout le corps pour les adultes et 

les jeunes présentent déjà du poil long sur le dos, la croupe et les épaules. On retrouve 

assez souvent un masque de tête assez typique : oreilles blanches, nez blanc, barrettes 

blanches typiques devant les yeux qui rejoignent ou non le museau, l’ensemble sur une 

couleur foncée souvent noire. 

D’autres types de tête se rencontrent, unicolore noire ou avec une large liste blanche au 

milieu du chanfrein.

Dans la journée le troupeau se situe souvent à flanc de falaise ou presque les pieds dans la 

mer, la ou les animaux viennent lécher les pierres pour y prélever le sel marin.

Au niveau de leurs alimentation la flore offre une grande diversité : genêts, ajoncs, 

graminées, ronces, prunelliers, bruyères, lichens sur les roches, finalement beaucoup de 

ligneux composent leur menus.
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C’est seulement à la nuit tombée que les chèvres regagnent le chemin des douaniers qui 

par endroit est très protégé du vent. Le groupe reste ainsi soudé et ce n’est que lorsque 

celui-ci compte plus de 20 individus que les boucs se séparent du groupe et scindent le 

troupeau.

Le troupeau se promène le long des huit kms de falaises mais reste fidèle à une habitude au 

moment des mises bas ; en effet les femelles ont deux sites de mises bas, chacune 

quasiment à chaque extrémité du site, cette pratique est survenu à la suite des premiers 

prélèvements de chevreaux car avant il n’existait qu’un seul et unique site de mise bas. 
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Le conservatoire élève depuis 1996 un troupeau domestique d’environ 40 caprins dans 

lequel nous remarquons une dizaine d’individus très marqués « troupeau sauvage ». 

Ce troupeau s’est créé par les prélèvements sur le troupeau sauvage et par des achats chez 

les locaux. Le conservatoire souhaite sélectionner sur les critères les plus proches possible 

du type « sauvage », pour cela le blanc est évité ainsi que les pampilles. Pour autant le 

conservatoire n’exclue pas que d’autres critères existent que ceux présent dans le troupeau 

sauvage.

Physiquement ce troupeau présente énormément de similitude avec le troupeau sauvage : 

pour les femelles poils longs ou bien jupe et crête dorsale ; pour les boucs poils longs sur 

tous le corps ou bien crête dorsale uniquement (Mlle Bonnissent n’a jamais observé ce 

caractère chez les sauvages).

Il n’y a pas d’individus motte, mais c’est le fruit du hasard car en 2004, un bouc 

reproducteur motte avait était emprunté au CFEN de Basse Normandie (ce bouc avait été 

initialement prélevé dans la falaise). Les animaux sont de taille moyenne, nous 

remarquons juste un jeune de 2005 très grand (fils du bouc motte).

Un grand merci à Mlle Bonnissent de nous avoir accompagnés lors de cette matinée et de 

nous avoir transmis toutes ces informations avec beaucoup de gentillesse et de simplicité.
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Le Parasitisme chez la chèvre des fossés

Une chèvre est parasitée en permanence, la vermifugation vise à maintenir un taux de 

parasitisme bas en permettant de garder un certain équilibre dans l'organisme. Vous 

pourrez reconnaître une chèvre parasitée par son manque d'état général, ses poils piqués, 

une anémie, de la diarrhée, des maux de ventre, parfois de la toux.

Si vous rencontrez ces problèmes de santé, n'hésitez pas à avoir recours  à la 

coproscopie (analyse des crottes) pour détecter les types de parasites infestant votre 

chèvre et ainsi mettre en place un programme de vermifugation adapté et efficace. Vous 

pouvez vous rapprocher du GDS de votre département.

Plutôt que de chercher a éliminer complètement les parasites, il faut

limiter leur impact sur le troupeau. La gestion des pâturages est importante pour diminuer 

la pression parasitaire ( pâturage tournant et pâturage par plusieurs espèces animales sauf 

moutons).

Attention aux résistances dues à des traitements trop fréquents, à l’utilisation exclusive 

d’une famille d’antiparasitaires ou à un mauvais

Dosage en général la dose doit être doublée par rapport aux ovins.

N’hésitez pas à vous rapprocher de votre vétérinaire.  

En préventif et avant une importante infestation il existe des traitements

alternatifs aux vermifuges de synthèse (argile en libre service, diverses plantes, tanin …)


